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K15 19 janvier ’85 . Lettre de 0. E. Murphy à P. Larkin, l’informant que sur intimation reçue des 
commissaires du havre aussi bien que sur l’assurance qui lui en a été donnée par 
“l’ami Thomas” ils verraient à ce qu’ils fussent payés pour niveler le reste 
du sable, il a en conséquence mis les hommes à l’ouvrage.

( Voir page 847 de la preuve. )

L15 1er fév. ’85... Lettre de 0. E. Murphy à P. Larkin l’informant qu’il s’en va à Montréal pour y voir 
l’honorable Thos. McGreevy relativement aux changements proposés au bassin 
de radoub d’Esquimalt.

( Voir page 847 de la preuve. )

M15 28 avril ’81.. .. Lettre de P. Larkin à Michael Connolly, lui disant qu’il a vu M. Page et lui a 
demandé s’il consentirait à faire l’inspection des travaux à Québec dans le cas où 
le gouvernement lui demanderait de la faire ; fait aussi mention de M. Simard, 
l'un des arbitres officiels du gouvernement de la Puissance, qui lui a promis ses 
bons offices auprès de Sir Hector.

(Imprimée à, la page 848 de la preuve).

N15 5 avril ’88... . Désignation par P. Larkin à Nicholas K. Connolly de tous ses droits, titres et inté
rêts dans la société Larkin, Connolly et Cie dans les contrats de construction du 
mur de traverse et de dragage requis dans le havre de Québec.

(Imprimée à la page 850 de la preuve.)

015 23 mai ’87....... Mémoire de la quantité de matières draguées par Larkin, Connolly et Cie en vertu 
de leur contrat avec les commissaires du havre de Québec en date du 23 mai 1887 
et subséquemment placées par eux dans le mur de traverse pour le remplir. 

(Imprimé à la page 877 de la preuve.)

P15 19 décem. ’85. Lettre du secrétaire de la Commission du havre à Larkin, Connolly et Cie, disant 
que l’ingénieur chargé des travaux du havre a recommandé de garder deux ins
pecteurs, Labbé et Lachance au bassin Louise, durant l’hiver et demandant de 
l’informer s’ils consentiront à encourir cette dépense dans le cas où l’on accédera 
à cette demande.

(Imprimée à la page 886 de la preuve.)

Q15 14 octobre ’87.. Lettre du secrétaire de la Commission du havre à Larkin, Connolly et Cie, accusant 
réception de leur lettre du 11 du courant au sujet du règlement de leur contrat 
pour le bassin de radoub et les informant que les commissaires sont préparés à 
leur payer la somme de $30,900 pour acquitter leur réclamation.

(Imprimée à la page 886 de la preuve. ) É

R15 9 mai ’88....... Lettre du secrétaire de la Commission du havre à Larkin, Connolly et Cie, leur 
disant que les commissaires sont prêts à leur payer la somme de $35,000, sans 
intérêt, en sus des $35,900 pour règlement complet de leur réclamation en vertu 
de leur contrat et de leur contrat supplémentaire pour la construction du bassin 
de radoub.

(Imprimée à la page 886 de la preuve.

S15 8 mars ’88.... Lettre du secrétaire de la Commission du havre à Larkin, Connolly et Cie disant que 
vu qu’ils ont demandé que le règlement de leur réclamation contre les commissaires 
fût fait par des arbitres et que le montant demandé est inclus dans la dite récla
mation, le paiement ne peut en être fait à moins qu’ils n’acceptent la somme de 
$30,900 en paiement complet du montant réclamé.

(Imprimée à la page 887 de la preuve.)

T15 31 juillet ’82 .. Lettre du ministre des Travaux Publics au secrétaire de la Commission du havre 
accusant réception d’une lettre du 29 ulto avec un état inclus, et demandant 
certaines informations au sujet des soumissions reçues par les commissaires du 
havre.

(Imprimée à la page 893 de la preuve.)

U15 8 août ’82. .. Lettre du secrétaire de la Commission du havre au ministre des Travaux Publics 
l’informant que le contrat jour bois de charpente requis en rapport avec les 
travaux du havre en cours de construction a été accordé à Larkin, Connolly 
et Cie.

(Imprimée à, la page 894 de la preuve.)


